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REPIIBLIOUE POPULAIRE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBL]OUE

Article 1er. - En
r9E0 sustjs
disciplinaire ch
Pierre TIBEKO, R
mobile à 1 I Agenc
des Produits Pét
impliqué dans .undite Agence.

DECRET t'1" E6-292 du 18 Juil_let 1986

portant création de 1a Commlssion ad
hoc chargée de corrnaitre des faits
reprochés au Camarade Pierre TIBEKO,
Reèponsable du magasin des pièces dé-
tacirées Automobilà à l tAgence iç!-e-'Ia
Société Nationale de C omm erc ial i s at 1on
aéÀ-proauits Pétrofiers (SoNAcoP) à
Parakou (Province du BORGOU).

LE PRESIDENT DE LA REPUBL]OIIE.
CIIEF DE L(ETAT, PRES]DENT DU'

CONSErL EXECUTTF NATTONAL,

lrordonnance N' 77-32 du ÿ Seplembre 1977 portant promulgation
de 1a Loi Fondamentale de 1a République Populaire du.Bénin et
1es Lois Constitutlonnelles qui ltont modifiées ;

VU

VU 1e décret No 85-254 du 17 Jr-rin 'l 985
Conseil Exécutif National et de son

ortant composition du
omité Permanent ;

p
C

VU l- I ord.onnance No 80-6 du 11 Février 19BO édictant les disposl-
tions en vue de ]a répression disciplinaire des détournements
et certaines infradtiôns commis par fes Agents de 1'Etat et
1es Employés des Collectivités Locales

SUR Décision du Comi,té. Permanent du Conseil Exécutif National en
sa séance du lo'A;ii1 1986,

DECRETE

application de 1'.ordonnance No 80-6 du 11 Février
l est créé r:rr e Commission ad hoc de répression
rgé de connaitre des faits reprochés au C

sponsable du l{sgasin des piècês détachées
de 1a Société Nationale de Commercialisa

oliers (sONacop) à Parakou (Province du B
affaire de vo1 de pneumatiques perpetré

I
a
e
e
r
e

amarade
Auto-

tion
orgou )
à Ia-

Article 2.- La composition de fa Commission est la sulvante

C"marade Joseph AMOUZOUN, du Ministère de fa Jsstice *
de lrfnspection des Entreprlses Publiques et Semi-
Publiques.

Prés ident



Z

Membres : Camarades

Article J.
lrenf,e (lo
dr effet des

de

publié et communlqué Partout

- Octave ROKO de ltlnspection Généràle
drEtat, Section Financière ;

- Mathi-as GOGAN, de lrrnspection Générale
dtEtat, Section Administratlve ;

- AlDhonse DJoSSouvI du Ministère du
tràvail et des Affaires Sociafes ;

- Maxime ADESINA du Ministère des Finances
et de lrEconomie ;

;

Lieutenant Justln SEMILINKO et
Ctref Japhet GNAMBODE des Forces
Populaires du Bénin ;

S ergent -
Arrné es

- Victor SEH0 du Ministère du Commerce'
l-rArtisanat et du Tourisme.

La Commission qul déposera son rapport dans IeF

lË""=-'â"i-"uivr'ont sà-Àaisine' inâiquera 1a date
f,à""r"Ë quielle aura nréconisées '

où. beso in
.- Le présent décret sera
sera.

Aitiole 4

Fait à COTONOU, le 16,1'ui11ef 1ÿE6

ar le Président de Ia RéPublique'
Chef de ltEtat, Président du
Conseil Exécutif ltrat i onaI,

p

Mathieu KEREKOU

Ampliations 6 SGCEN 4 Président et Membres 10'-
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